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Fonds pour l’Amélioration des Conditions de 
Travail (FACT) – Appel à projets  

 

 
Session d’information réservée aux consultants 

L’ARACT Guadeloupe 

Vous convie à sa présentation du FACT :  
Améliorer l’attractivité des entreprises en agissant sur les 

conditions de travail et d’emploi 
 

Le mardi 9 mai 2023 
De 9h00 à 11h : en présentiel ou en visioconférence 

 

Certains métiers et secteurs d’activités présentent des difficultés à recruter ou à fidéliser leurs 
salariés. L’enquête « besoins en main d’œuvre » de Pôle Emploi de 2022 met en avant que 
58% des recrutements en 2022 sont jugés difficiles par les entreprises, ce qui représente une 
hausse de 13 points par rapport à 2021. 

Cette difficulté à recruter touche plus particulièrement les métiers de la santé, du transport et 
de la logistique, du bâtiment, de l’hôtellerie-restauration, ou bien encore du numérique. 

Les conditions de travail et d’emploi font parties des principaux facteurs liés au manque 
d’attractivité. Lorsque celles-ci sont contraignantes, elles peuvent conduire à un turnover et 
entacher l’image du métier.   

L’Anact a lancé le 14 avril 2023 un appel à projets national n°2023-01 « Améliorer l’attractivité 
des entreprises en agissant conjointement sur les conditions de travail et d’emploi », qui 
s’inscrit dans le cadre du FACT. 

Une occasion pour les porteurs de projets de pouvoir accompagner les TPE-PME au travers 
d’interventions innovantes et de répondre à une problématique bien présente sur notre 
territoire. 

Au programme : 

• Qu’est-ce que le FACT ? Quels appels à projets seront déployés en 2023 ? 
• Quelles sont les grandes lignes de l’AAP n°2023-01 ? 
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L’objectif : permettre aux porteurs de projets d’appréhender les enjeux et les attentes 
de l’appel projet national n°2023-01 du FACT 
 
Intervenant : Chargé de mission de l’ARACT Guadeloupe 
 
Méthode : approche explicative 
 
Pour des raisons d’organisation, merci de nous envoyer votre réponse au plus tard  
le jeudi 4 mai 2023, par mail (m.gavaly@anact.fr) ou en ligne 
(https://forms.gle/T6Mbe6JnVFQmM6ct9).  
 
" ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON REPONSE           
 

Entreprise : ___________________________________________________________ 
 
Nom : ________________________________Prénom : _________________________________ 
Fonction : ☐ Directeur  ☐ RH  ☐ Manager    Autre  ☐(précisez)………………………………………………….. 
Email : ________________________________________________Téléphone : 0690______________ 
 

Organisation syndicale : ___________________________________________________ 
 
Nom : ________________________________Prénom : _________________________________ 
Mandat de représentant du personnel (précisez le mandat)  
Email : ________________________________________________Téléphone : 0690______________ 
 
Cachet de l’entreprise/Organisation 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Financeurs : 
 
 
 
 
 
 


